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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de la Famille et de
l'Aide sociale a examiné la proposition de décret
relative à l'éducation sanitaire ct à l'informa-
tion de la jeunesse ainsi qu'à J'aide et à l'assis-
tance aux familles, dans les domaines relatifs à
la contraception et à la parenté responsable au
cours de ses séances des 22 mars, 19 mai,
14 juin, 3 novembre 1983 et des 17 janvier,
25 janvier, 23 février et 4 avril 1984 (1).

Outre l'examen de la proposition de décret
quant au fond, votre Commission a tranché
certains points de procédure.

I. - LES QUESTIONS DE PROCEDURE

Le 22 mars 1983, Je Président de la com-
mission a fait part à celle-ci qu'une demande
avait été formulée en Bureau élargi du Conseil
visant à ce que la proposition de décret de
M. De/osset soit portée à J'ordre du jour de
votre commission de la Famille et de J'Aide
sociale lors de l'examen conjoint du projet de
décret organisant l'agrément ct l'octroi de sub-
ventions aux centres J'aide ct d'information,
sexuelle, conjugale et familiale (2) et de la
proposition de Mlle Hanquet réglant l'agrément
des centres de consultation prématrimoniale,
matrimoniale ct familiale, déterminant l'octroi
de subventions en leur faveur et portant créa-
tion d'une commission consultative relative aux
conseillers conjugaux (3).

En conclusion du débat de procédure qui
eut lieu lors de la séance du 22 mars 1983,
votre commission a considéré qu'il n'y avait pas
identité d'objet entre LI proposition de
M. Defosset d'une part, le projet de décret
et la proposition de décret de Mlle Hanquet

(1) Ont participé aux rravaux de la commission:

M. Petitjean (Président), MM. Califice, Coëme,
Ducarme, Fedrigo, Grafé, R. Gillet, Mme Godinache,
Mlle Hanquet, MM. Harmegnies, Jérôme, Mme Jortay,
MM. Lafosse, Militis, Onkclinx, Paque, i\'1me Spaak,
MM. Tilquin, J. Wathclet et Mme Brent? (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission:
MM. Bicfnot, de Rauhaix, de C1îppeJle, Defasset,

Detremmerie, Klein, Lagasse et Riga.
M. Ph. Manfils, ministre des Affaires sociales de la

Communauté française, M. Urhain, ministre de la Santé
et de l'Enseignement de la Communauté française,
Mme Mouson, M. Michiels et Mme Vanderstraetcn,
du cabinet de M. Ph. Moureaux, ministre-président de
l'Exécutif de la Communauté française, Mme Lenoir,
du cabinet de M. Ph. Monfi1s, ministre des Affaires
sociales de la CommunaUté ff8nçaise, Mme Bourdouxhe,
du cabinet de M. Urbain, ministre de la Santé et de
l'Enseignement de ]a Communauté française, Mme
J. Desmarest, expert du groupe PS.

(2) Voir doc. Conseil 77 (1982-1983) - n"" 1, 1his,
2, 3 et 4.

(3) Va;r clac. Conseil 41 (1981-1982) - n" 1.
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d'autre parr (4). Toute/ois, les membres de la
commission ont estimé qu'en ce qui concerne
plus particulièrement les missions à remplir par
les anciens P.l>/1.F. et les nouveaux centres à
créer, la discussion générale qui allait avoir lieu
devait pouvoir porter, à la fois, sur les trois
textes présentés concomitament à l'examen de
la commission de la Famille et de l'Aide sociale.
En effet, les membres de votre commission ont
estimé que cette discussion générale élargie
aux trois textes devrait permettre que s'expri-
ment en une même occasion les diverses con-
ceptions philosophiques et idéologiques relatives
aux missions à remplir par les centres P.M.F.
ou les centres d'aide et d'information, sexuelle,
conjugale et familiale.

Cette discussion générale élargie, dont on
trouvera la relation dans le rapport relatif au
projet de décret sur les centres d'aide et d'infor-
mation, sexuelle, conjugale et familiale (5) a été
;;::lÙt:ur.:c:le 10 mai 1983.

A cette date~ canfonnement au Règlement
du Conseil, votre cOI11EîÎssion a procédé alors,
par priorité, à l'examen .des articles du projet
de décret s:Jsmemionné et à l'examen conjoint
de b proposition de JVllle Hanquet relative au
nèênIe objet, t:tndis que les auteurs des deux pro-
positions, l<,lUcl-Ianqu..:t ct Iv1. Defosset, étaient
ij]vitl~:;~ldéposer, s'ils le souhaitaient, des amen-
;Jements an projet de décret.

Le 14 juin 1983, date de la clÔture des tra-
vaux de votre commission relatifs au projet de
décret organisant l'agrément et l'octroi de sub-
ventions aux centres d'aide et d'information,
sexuelle, conjugale et familiale, votre commis-
sion a été saisie d'une demande formelle de
M. De/osset selon laquelle, conformément au
Règlement du Conseil, l'auteur demandait à ce
que la commission de la Famille et de l'Aide
sociale procède à un examen distinct de sa pro-
position de décret.

La commission a pris acte de cette demande.
Le 3 novembre 1981, elle a décidé de réserver
la priorité à l'examen de la proposition de
M. Defosset dans la suite de ses travaux et a
enramé,dè-s ce moment, l'examen distinct de
cette proposirion de décret.

II. -.- LES EXPOSES INTRODUCTIFS

A. Exposé de M. R. Gillet

En l'absence de l'auteur, empêché, M. R.
Gillet a présenté une première fois la proposi-
tion de décret de M. De/osset au cours de la

(4) Voir le rapport G. Brene/: relatif au projet de
décrcr organisant l'agrémcnt et l'octroi de subventions
aux centres d'aide et d'information, sexuelle, conjugale
et familiale, doc. 77 (1982-1983) - n° 4, page 2.

(5) Ibidem, pages S et 6.



réunion du 23 mars 1983, à l'occasion de la
discussion élargie portant à la fois sur le projet
de décret susmentionné et sur les deux pro-
positions de décret de Mlle Hanquet et de
M. Defosset. M. R. Gillet a complété cet exposé
le 3 novembre 1983 lors du début de l'examen
séparé de la proposition de M. Defosset.

Après avoir exprimé le regret que notre
Conseil, à l'exemple de la Chambre, accorde
priorité aux projets de décret par rapport aux
propositions, alors que cette règle n'cst pas
suivie par le Sénat, M. R. Gillet a tout d'abord
fait valoir que la discussion générale qui allait
s'ouvrir devait pouvoir porter logiquement, à
la fois sur la philosophie du projet et des deux
propositions. M. R. Gillet a souligné ensuite les
similitudes et les différences existant entre la
proposition de décret de M. Defosset et le
projet de l'exécutif. Le but, a-t-il dit, est le
même. Il s'agit de fournir, par un moyen déter-
miné, aux femmes et aux parents en détresse,
les moyens de porter remède à une situation
difficile.

D'un côté, la solution consiste à agréer et
subventionner des centres spécialisés; de l'autre,
on propose de fournir des informations et de
documenter les personnes concernées.

Il importe de fixer les missions des centres
spécialisés à créer ou existant déjà et, en parti-
culier, de leur donner le pouvoir de fournir des
informations juridiques et techniques aux fem-
mes confrontées à un problème de parenté
responsable.

La proposition de décret de M. Defosset
prévoit que les centres spécialisés à agréer et à
subventionner, .de même que d'autres institu-
tions, doivent nécessairement fournir des infor-
mations relatives à la contraception et à Ja
parenté responsable.

Cette proposition prévoit une clause de
conscience pour les institutions qui estimeraient
ne pas pouvoir donner ces informations. Il
convient alors que les responsables du centre
ou les membres du personnel qui désirent invo-
quer cette clause de conscience donnent la liste
des centres qui n'ont pas, quant à eux, ce pro-
blème de conscience.

La proposition de décret charge l'Exécutif
de la Communauté française de dress<T la liste
des centres où l'information pourrait être four-
nie et de mettre cette liste à la disposition du
public.

L'organisation d'un enseignement relatif à
la parenté responsable et à la contraception est
d'autre part prévue.

En conclusion, M. R. Gillet a constaté que
la proposition de décret de M. Defosset concer-
nait essentiellement un problème d'informa-

tion : elle vise à permettre une meilleure infor-
mation en matière d'éducation et d'information
sexuelle et quant à la parenté responsable.

Lors de la reprise de la discussion générale,
le 3 novembre 1983, M. R. Gillet, après avoir
rappelé J'objet de la proposition soumise à
l'examen de votre commission, a plus particu-
lièrement précisé la philosophie de la clause de
conscience: si des organismes médicaux ou
paramédicaux, pour des raisons de conscience,
refusent de donner l'information qui leur est
demandée dans le domaine de la contraception
et de la parenté responsable, ils peuvent vala-
blement faire ce refus. Mais iJs sont tenus alors
de donner l'adresse d'un autre centre où les
intéressés pourront recevoir ces informations.
La proposition impose donc une obligation
d'informer uniquement à ceux qui acceptent de
procéder à cettc information. Pour ceux qui s'y
refusent, il y a simplement une obligation de
fournir l'adresse des centres qui acceptent de
donner l'information souhaitée. Cette obliga-
tion d'information ou de renvoi à un autre
centre, qui accepte d'informer, devrait s'appli-
quer, non seulement au sein des centres PMF
ou des nouveaux centres d'aide et d'informa-
tion scxuelle, conjugale et familiale, mais aussi
à l'intérieur des services hospitaliers, médicaux,
paramédicaux etc.

B. Intervention
du ministre des Affaires sociales

Le ministre des Affaires sociales est inter-
venu une première fois, le 23 mars 1983, à
l'occasion du débat élargi que votre commission
a consacré aux trois textes susmentionnés.

A propos de la jonction éventuelle de la pro-
position de M. Defosset au projet de décret et à
la proposition de Ml1e Hanquet, le ministre des
Affaires sociales a exprimé l'avis qu'il n'y avait
pas identité d'objet.

Pour le ministre des Affaires sociales, en
effet, la proposition de M. Defosset a des objec-
tifs différents de ceux du projet de l'exécutif
et va beaucoup plus loin que celui-ci. Dans le
domaine de l'information, la proposition crée
en effet, notamment, une obligation de renvoi
à d'autres centres lorsque le personnel d'un
centre PMF ou d'un établissement de soins
estime ne pas pouvoir fournir toute l'informa-
tion demandée.

Intervenant lors de la reprise de la discussion
générale relative à la proposition de décret de
M. Dcfossct, le 3 novembre 1983, le ministre
des Affaires sociales a demandé des précisions
quant aux obligations imposées aux divers ser-
vices et personnes cités dans la proposition de
décret: quels sont les types de demandes effec-
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tivement visées par la proposition de décret et
à partir de quand envisage-t-on de punir les
infractions?

Le ministre s'est déclaré, pour sa part,
effrayé par ,les conséquences éventuelles de l'ap-
plication du décret ou, comme alternative, par
l'imposibilité de le faire respecter. En pratique,
a ajouté le ministre, son application se réduira
souvent à faire afficher une liste des centres
dans les établissements publics et privés.

En ce qui concerne les matières visées par
la proposition de décret, le ministre des Affaires
sociales s' est déclaré partisan d'un système qui
respecte h liberté de chacun et principalement
la liberté du contenu des échanges entre les per-
sonnes en détresse qui s'adressent à un centre
spécialisé et les personnes ayant pour mission
d'écouter et d'informer.

Que se passera-t-il, a ajouté le ministre, si
la personne chargée de fournir l'information
dirige la femme en détresse vers un centre qui
ne correspond pas à ses convictions philosophi-
ques?

Que se passera-t-H d'autre pan si une per-
sonne, tenue de fournir l'information deman-
dée, préfère dire: «non, allons au tribunal, je
préfère être condamnée» ?

Le ministre a ajouté qu'il ne pouvait ad-
mettre l'article 3 pour des raisons morales: en
effet, d'après ce libellé, toute solution est pos~
siblc, même le recours à des «faiseuses
d'anges ». Enfin, le ministre des Affaires socia-
les a estimé que les sanctions étaient hors de
proportion.

Toutefois, le ministre des Affaires sociales
a confirmé qu'il y avait encore manifestement
un problème de sous-information du public
dans le domaine de la contraception et que
beaucoup de centres PMF restaient encore peu
connus.

En résumé, a dit le ministre, on doit dire:
oui à une p'lus large information relative à la
contraception et à la parenté responsable mais
toute la question est de savoir comment prati-
quer cette information?

Le ministre craint l'absence de profession-
nalisme des personnes qui, selon les termes de
10 proposition de décret de M. Defosset,
auraient à fournir automatiquement une réponse
en cas de demande.

Que se passera-t-ill si un membre quelcon-
que de l'un des établissements cités par la pro-
position de décret) n'ayant pas de compétence
particulière en la matière, fourni une informa-
tion fragmentaire ?

L'objet du projet de décret relatif aux cen-
tres d'aide et d'information sexueHe, conjugale
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et familiale était justement de garantir l'exis-
tence de lieux oÙ toute personne ,intéressée
pourrait trouver du personnel spécialement ha-
bilité à donner des informations en matière de
contraception et de parenté responsable. Or, il
est à craindre, estime le ministre que l'applica-
tion de la proposition de décret anéantisse les
efforts réalisés par la créarion de centres spé-
cialisés.

A propos de l'article 4, le ministre des Affai-
res sociales a encore rappelé qu'il subsidiait
des conférences relatives à l'éducation sexuelle,
conjugale et familiale; ces conférences doivent
nécessairement être données sous les auspices
des anciens PMF et procha'inement des centres
d'aide et d'information, sexuelle, conjugale et
familiale.

C. Intervention
du ministre de la Santé et de l'Enseignement

Lors du débat élargi relatif au projet de
décret ainsi qu'aux propositions de Mlle Han-
quet et de M. Defosset, le ministre ,de la santé et
de l'enseignement a déclaré que, pour sa part,
il n'était pas niable que ces trois documents
tendent au même but, à savoir la restructura-
tion ct la détermination des missions des cen-
tres Pj\1F, mais dans des optiques qui ne sont
pas identiques, avec, dans le cas de la proposi-
tion de M. Defosset, de moins longs développe-
ments consacrés à la structuration de ces cen-
tres.

Le ministre s'est prononcé en faveur d'une
discussion générale commune au cours ,de la-
quelle pourraient s'exprimer les positions de
principe et les conceptions philosophiques de
chacun des membres de la commission.

Intervenant à propos de l'artic1e 4 de la pro-
position de M. Defosset, ]e ministre a tenu à
préciser, avant que s'engage toute discussion,
qu'il n'existe pas de possibilité de créer de
nouveaux -cours du fait de la limitation des
heures de cours à 32 heures/semaine.

La Communauté française n'a pas la possi-
bilité J'augmenter 'ie nombre d'heures de cours
par -l'adjonction d'un enseignement nouveau
relatif aux matières visées par la proposition
de M. Defosset, mais c'est dans le cadre des
cours déjà inscrits all programme, par exemple,
les cours de biologie ou de morale que ces ma-
tières pourraient être présentées aux élèves.

D. Interventions de M. L. Defosset

L'auteur de la proposition de ,décret, étant
empêché d'as-sister aux premières séances de la
commission consacrées à l'examen de sa propo-
sition de décret, -cdIe-ci fut introduite initiale-
ment par M. R. Gillet. C'est au cours des



réunions du 25 janvier et du 4 avril 1984 que
l'auteur intervint à son tOUf afin de présenter
sa proposition de décret.

M. Defasset a rappelé à cette occasion que
cette proposition avait été déposées initiale-
ment par M. G. Brasseur qui ne fait actuelle-
ment plus partie de notre Conseil. C'est la raison
pour laquelle M. Defosset a jugé utile de repren-
dre cette proposition à son nom en raison de
l'intérêt des objectifs visés.

M. Defasset a rappelé alors trois précédents
récents touchant à des questions d'ordre philo-
sophique et idéologique pour lesquelles il avait
été associé aux initiatives ayant abouti à créer
une obligation d'informer. Ainsi, en ce qui con-
cerne le service militaire, désormais la Défense
nationale doit m'cttre à la disposition des can-
didats au service militaire un document relatif à
l'objection de conscience. Cela ne signifie pas
qu'il y ait une publicité en faveur de ce statut.
Mais il y a une obligation d'informer sur le fait
que ce statnt existe. De même, en matière de
serment judiciaire, il est obligatoire d'informer
sur le fait qu'existe une formule n'impliquant
pas l'invocation de la divinité. Cette informa-
tion n'enlève rien à .la liberté de conscience de
chacun. Enfin, en matière d'assistance laïque
dans les hôpitaux, il y a également désormais
une obligation d'informer sur le fait que cette
forme d'assistance existe. La proposition de
décret soumise à l'examen de la commission
relève de la même philosophie. Il n'est pas
question d'y imposer une certaine conception
morale mais à l'inverse, il convient d'imposer
une obligation d'informer la population afin
que toutes les conceptions idéologiques et philo-
sophiques rdatives à la contraception et à la
parenté responsable se trouvent mises sur un
pied de stricte égalité.

M. Defosset attire l'attention sur le fait que
ce sont le plus souvent les s,ervices de garde et
d'urgence des grands hôpitaux urbains qui se
trouvent soudain confrontés, généralement de
nuit, à des situations dramatiques touchant à la
vie familiale et conjugale des particuliers. Géné-
ralement les personnes qui vivent des situations
familiales et conjugales particulièrement pertur-
bées ignorent purement et simplement l'exis-
tence des services spécialisés d'aide et d'infor-
mation mis à leur disposition pour résoudre
leurs problèmes, tant sur le plan psycho-affectif
que sur le plan physique. En cas de crise aiguë,
c'est le plus souvent vers les services hospitaliers
qu'ils se dirigent. Or ces services ne sont pas
toujours équipés pour répondre à ces situations
de détresse et certains omettent de renvoyer à
des services plus spécia,lisés. Si les services de
gal'1de d'urgence ne sont pas équipés pour ren-
voyer .les particuliers à des s,ervices spécialement
adaptés pour répondre à ces situations de crise,
les mêmes situations risquent de se reproduire

indéfiniment. Une solution pourrait être trouvée
si les pouvoirs organisateurs de ces établisse-
ments de 'soins étaient obligés de mettre à la
disposition des services de garde une documen-
tation complète relative aux problèmes évoqués.
Cette documentation complète pourrait être
constituée sur le modèle du dossier que l'on
remet au candidat milicien à la commune et qui
l'informe sur l'existence de l'objection de con-
science sans l'encourager en quoi que ce soit à
adopter cette solution plutôt que le service
militaire.

De même, lorsqu'un couple en crise, ou une
femme seule, s'adresse à un grand hôpital, il
doit être informé sur le fait qu'il existe un cer-
tain nombre de solutions face aux problèmes
évoqués.

En ce qui concerne les sanctions prévues au
texte initialement proposé par M. Brasseur,
M. Defosset a déclaré qu'à son avis, elles
devraient être revues dans le sens d'une dimi-
nntion de l'importance des peines prévues.
L'auteur a ,déclaré s'en référer aux travaux de
la commission, mais il a estimé que des sanc-
tions devaient malgré tout être fixées car un
décret sans sanction n"est pas applicable.

Lors de sa deuxième intervention, l'auteur a
déclaré se rallier à l'amendement proposé par
M. Lafosse visant à ce que les obligations impo-
sées par l'article 1er soient assumées par les
pouvoirs organisateurs des institutions visées et
non par le personnel de ces institutions. L'au-
teur a proposé un sous-amendement à .J'amen-
dement de M. Lafosse afin de préciser le conte-
ml de la documentation visée dans l'article.
L'auteur a annoncé d'autre part qu'il renonçait
à modifier les développements de sa proposi-
tion, estimant indispensable d'attirer l'attention
sur l'existence d'une carence législative impor-
tante relative à l'interruption volontaire de
grossesse. Enfin, l'auteur a déclaré se rallier à
l'amendement proposé par l'Exécutif à l'arti-
cle 4, ainsi qu'aux amendements déposés par
j\1lne Brenez et consorts.

III. - DISCUSSION GENERALE

Un commissaire a exprimé l'opinion selon
laquelle, la proposition de M. Defosset, si elle
n'est pas parfaite, apporte cependant des répon-
ses à des questions importantes SOlivent négli-
gées. L'objectif essentiel de cette proposition,
a souligné l'intervenant, est que, quiconque
cherche un renseignement relatif à la contra-
ception et à la parenté responsable, soit en
mesure de l'obtenir. C'est un problème d'ordre
philosophique et moral. Ce commissaire a rap-
pelé que -le ministre avait parIé des lourdes
responsabilités de ceux qui sont amenés à con-
seiller et à former en ces ,domaines. Selon ce
commissaire, cette responsabilité est évidente

5



mais il estime que la responsabilité de ne rien
entreprendre est encore beaucoup plus lourde.
En particulier, il serait vraiment inconcevable
que le membre d'un établissement de soins,
sollicité à fournir des informations à une per-
sonne en détresse, préfère continuer à vaquer à
ses occupations habituelles, non négligeables
certes, ct refuse de répondre. Le personnel médi-
cal et paramédical prend en effet des engage-
ments importants en choisissant un tel métier.

Le même intervenant a déclaré qu'il n'y
avait aucune critique à formuler quant à l'inti-
tulé de la proposition de décret définissant les
objectifs de celle-ci. D'une manière générale, ce
commissaire s'est prononcé de manière positive
quant au contenu de la proposition de décret
tout en convenant qu'elle devrait être amendée
pour apporter certaines précisions d'une part,
pour diminuer l'importance des sanctions
d'autre part. Mo.is il convient néanmoins, a-t-il
ajouté, de maintenir des sanctions car un décret
sans sanction risque de ne pas être appliqué.

A propos des informations à fournir, cc
commissaire pense qu'il est évi,dent que chaque
personne obligée à fournir des renseignements
sera tenue, dans les limites de ses compétences.
On ne voit pas, a-t-il ajouté, comment un juriste
par exemple serait tenu de donner des conseils
sur des méthodes contraceptives. Cette préci-
sion, que chaque personne est tenue, dans les
limites de ses compétences, pourrait être appor-
tée par voie d'amendement, 'si la commission
estime qu'il peut y avoir un doute à ce sujet.

Le même intervenant a ;ljOllté encore gue,
normalement, l'adoption de l'article 2 ne devrait
pas poser de difficulté. En effet, la liste des
centres agréés est établic par le ministre des
affaires sociales; il suffirair de la diffuser.

Selon ce même commissaire, l'adoption de
l'article 3 pourrait susciter plus de controverses
au sein de la commission.~ La proposition de
décret prévoit une clanse de conscience. En
quoi consiste-t-el1e? [] suffit, a déclaré l'inter-
venant, en fin de compte de donner un rensei-
gnement, une adresse.

Le même intervenant a insisté cepend;lnt sur
le fait que ,donner des informations sur la rela-
tion amoureuse ne devrait pas se limiter seule-
ment à dire ce qu'il faut faire en cas de mariage,
de Idivorce ou lors de la venue d'un enfant. Tl
faut également insister sur la prise en considéra-
tion de l'aspect psychologique. De même, l'en-
seignement en cette matière doit absolument
être adapté à l'évolution des élèves.

Un autre commissaire, tout en admettant qu'il
existe encore de réelles carences dans 13 diffu-
sion des informations relatives aux matières
concernées par b proposition de décret, s'est
déclaré opposé au contenu de celle-ci. Pour ce
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commissaire, il serait plus adéquat que les infor-
mations soient fournies, sur le plan local, par un
service spécialisé de la commune.

L'intervenant pense par exemple à des cen-
tres d'Jidc aux jeunes quidcvraiellt être créés
dans chaque commune. Il s'agirait simplement
d'un service -d'information, de structure très
souple, etéé obligatoirement par la commune.
Il aurait pour mission de donner uniquement
l'information sur 1es centres d'aide et d'infor-
mation, sexl1elJe, conjug:11e et familiale exis-
tant. En e(fet, il la campagne, les praticiens se
plaignent très fréquemment que les administra-
tions communales omettent dediffllser les ren-
seÜ:rnCD1elltsrc!arifs à tous les services sociaux
dis'ponibles. Il faut dès lors contraindre les com-
nmnes à assumer cette mission d'information.
Ce commiss3ire a estimé en tous cas que les
jqformations en ces matières devraient néces-
s:~ircmcnt être données par des spécialistes spé~
c:;~.1emcntformés à cet effet.

Le premier intervenant a demandé à ce com-
miss:::,ire en quoi sa position différait diamé-
tralement de la proposition présentée? Pour cc
commJssJire, l'auteur de la proposition propose
que -les informations relatives à la contraception
ct ;\ la parenté responsahle soient néccssa'Îrement
données par les structures déjà existantes : non
,(;eu]c1llcnt.tes centres PMF et les nouveaux cen-
tre'; d';lide et d'information sexuelIe, conjugale
et f;lll1iliale, mais <lussÎ des milieux hospitaliers
(t <lutres étahlisselTlents de soins. II n'y a pas
lieu, a estimé ce commissaire, de créer encore
de nouvelles structures.

Le même commiSS;1'ire a souligné que l'Exé-
(uti f, ayant déposé un amendement à l'article 4,
semhlair accepter, pour sa part, la philosophie
~(~'nér<1'1ede la proposition de décret.

A ce propos, Je ministre des affaires sociales
:1 rappc,J!é qu'il suhsidie déjà des conférences
relatives à l'éducation sexllcJle, conjugale et fa-
mili:lle; ces conférences doivent se donner sous
les :1l1spices des anciens P~t[F ct prochainement
des centres d'aide et d'information sexuelle,
conjugale et familiale.

Parlant des divers établissements énumérés
par ]'~mtenr de b proposition de décret, le
ministre des affaires sociales s'est demandé
pourquoi se limiter ;:mx étahlissements hospita-
liers et autres établissements dispensant des
soins? Fn effet, tous les travai1leufs sociaux
~Ollt au premier f<lng : infirmières sociales,
{duc<1tenrs des homes, maisons d'accueil, refu-
ges pour femmes battues. Il s'agit là de diverses
institutions qui sont subsidiées par la Commu-
nauté fr;ll1çaisc.

Ne conV'iendrait-il pas de ,les prendre égale-
ment en considération dans la proposition de
décret? De telles informations pourraient être



données dans les homes pour jeunes, par les
éducateurs, dans les services de l'ONE, par les
infirmières sociales, dans les centres de service
social, etc. Dans tous ses services, en effet, le per-
sonnel se trouve confronté à des problèmes ana.-
logues. En résumé a estimé le ministre des affai-
res sociales, on peut se déclarer favorable à une
plus Jarge diffusion des informations relatives
à la contraception mais il convient de se deman-
der comment réaliser cette information? A ce
sujet, le ministre des affaires sociales a énoncé
les dangers du non-professionaJisme. Il ne con-
vient pas de laisser faire n'importe quoi par
n'importe qui. Actuellement par exemple l'en-
semble du personnel travaillant dans les éta-
blissements de soins n'a pas reçu llne formation
adéquate pour donner lui-même les informa-
tions requises.

Selon un autre commissaire, on pourrait
certainement trouver un large consensus au sein
de la commission pour constater qu'il y a mani-
festement un besoin d'information de la popu-
lation à propos des problèmes posés par :la
contraception et la parenté responsable, mais
qu'il n'est certainement pas question de deman-
der au personnel soignant de faire un cours
précis sur ces questions. De plus, l'information
en ce doma'ine paraît nécess<tirement un pro-
blème philosophique et de conscience. Or, iJ
faut tenir compte du fait que le personnel n'a
pas toujours les même positions philosophiques
que les responsables de J'institution. Dès lors,
les obligations visées par la proposition de dé-
cret devra'ient s'imposer aux pouvoirs organisa-
teurs des étahlissements visés par la proposition
de .décret et non 8lJ\': memhres du personnel.
Exemple: dans le ce:; des cr AS, lc, obligotions
imposées par la proposition de d(~crct devf(~ient
incomber au conseil de l'aide sociale.

Ce comf!1issairc a annoncé le dépôt d'un
amendement en ce sens.

Un autre commissaire, revenant aux remar-
ques exprimées par le ministre des affaires so-
ciales, a insisté sur la nécessité de respecter les
objectifs dela proposition de décret: faire une
information généra'1isée à propos de la parenté
responsable et de la contraception. Il n'y a pas
lieu a-t-il ajouté que, par le biais de cette pro-
position, on envisage des problèmes plus com-
plexes qui seraient plutÔt relatifs à la sexuaJité
des handicapés mentaux par exemple.

Le ministre .des affaires sociales a admis
cette distinction mais a insisté sur le fait que
des prohlèmes importants se posaient égale-
ment dans des institutions non citées par la pro-
position de décret, tels les homes pour jeunes
et que ces établissement pourraient également
être pris en considération rar la proposition de
décret.

Un autre commissaire a appuyé la suggestion
du ministre d'élargir le champ d'application de
la proposition de décret à d'autres catégories
de personnes qui seraient également tenues de
fournir les informations requises. Mais ce même
intervenant a insisté pour que l'on respecte la
philosophie de la proposition de décret, en ce
sens que les établissements qui, pour des raisons
de conscience, ne voudraient ou ne pourraient
fournir eux-mêmes l'information sollicitée soient
obligés à tout .]e moins de fournir l'adresse des
centres qui acceptent .de donner cette informa-
tion, Or, Je décret relatif aux centres d'aide et
d'information sexuelIe, conjugale et familia,le,
ne prévoit pas cette obligation. C'est là un com-
plément important apporté par la proposition
de décret de M. Defosset, a estimé ce commis-
saIre.

Au conrs de plusieurs réunions, la commis-
,ion de la Famille et de l'Aide sociale a dès lors
consacré de longs débats au contenu de la clause
de conscience et à l'obligation ,de renvoi à un
::mtre établissement dans les cas où un établis-
:;cmCllt, cu un mcmbre de son personnel, vou-
d~'aicl1t invoCluer cette cbuse de conscience.

Une formule fut examinée par la commis-
sion afin de concilier toutes les positions en
présence: elle consistait à transformer l'ohliga-
tion de donner l'adresse d'un autre centre qui
;lcœpttLlit de fournir l'information solIicitée,
]1;11'J'ohligation d'afficher, de manière apparen-
!C, la liste complète de tous les centres agréés
cr suhsidiés par J'Exécutif de la Communauté
f;.atlcaise lhns le domaine de ,l'aide et de l'in-
h;-m'ation sexueJle, conjugale et familiale.

Tlapparaissait à cert<lins membres de la com-
mission qu'un consensus pourrait apparaître au
~;ein de la commission sur cette formule, trans-
fortl18tlt l'ohligation ,de .donner une adresse par
l'obl'igation d'afficher une Este pluraliste de
tm~s 'les centres existant, 8gréés par l'Exécutif
d~~h Communauté française.

PrCf'ant un exemple concret, un commis-
';:1ire s'est demandé ce qui se passait, actuelle-
~)cnt, lorsqu'une jeune fiJIe, en situation de
détresse s'adressait à un centre hospitalier quel-
conque pour ohtenir une information.

Le bit ,d'ohliger purement et simplement ce
c(;;~;trehospitalier à lui fournir une liste complè-
te ct pluraliste des centres agréés d'aide et d'in-
formation sexuelle, conjugale et familiale, serait
déjà 1111progrès évident. L'intervenant propo-
sait dès lors d'amcnder les articles 1, 2 et 3
,~fin que tous Je:; établissements de soins soient
tenus de fournir la liste complète de tous ,les
centres spéciaJisés agréés.

L'auteur de la proposition a estimé ne pas
DtJuvoir se rallier J cette formule tendant à
;<~;.J'llircl'obligation de renseigner quant aux
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problèmes relatifs à la contraception et à la
parenté responsable, (ou de renvoyer à une autre
adresse) en une unique obligation d'afficher une
liste des centres agréés.

Le ministre des Affaires sociales a fait
remarquer alors que les positions défendues par
M. Defasset, de même que par certains mem-
bres de la commission, allaient dans le sens
d'une philosophie consistant à imposer «de
faire quelque chose») qui peut être en contra-
diction avec les convictions morales et philoso-
phiques des personnes sur qui pèse cette obli~
gation. Le ministre des Affaires sociales s'est
déclaré opposé, pour sa part, au fait d'imposer
une obligation de faire en cc domaine. Rappe-
lant que le Conseil venait de créer des centres
spécialement adaptés pour répondre aux divers
problèmes qui peuvent se poser à des personnes
en état de crise, ayant à la fois des problèmes
personnels, de couple, psychologiques, affectifs,
sexuels, de contraception ctc..., le ministre a
regretté que l'on aille an-delà du décret déjà
voté et que l'on oblige des mm-professionnels
à donner des informations sur des sujets allssi
délicats.

Un commissaire a soutenu également ce
point de vue, estimant que l'on venait de voter
un décret sur un sujet analogue. L'intervenant
ajüuta que si le texte de la proposition devait
se comprendre en relation avec les développe-
ments, il sc déclarerait pour sa part opposé à
ce texte.

Un autre commissaire demanda alors au
ministre des Affaires sociales s'il était opposé
au fait que des personnes non spécialisées des
établissements de soins fournissent directement
des informations sur les sujets évoqués, mais s'il
acceptait que ce personnel soit tenu de fournir
une liste des endroits où l'on peut donner de
telles informations de manière qualifiée. Ce
commissaire insista pour que les centres d'aide
et d'information sexuelle, conjugale et familiale
qui, pour des raisons de conscience ne pour-
raient pas fournir l'entièreté des informations,
donnent à tout le moins l'adresse d'un centre
qui accepterait de fournir ces informations.

Le ministre des Affaires sociales précisa qu'il
était opposé à ce que les établissements visés par
la proposition de décret soient obligés de don-
ner l'adresse d'un autre établissement, rappelant
qu'il était adversaire de tonte obligation posi-
tive dans les domaines relatifs à des questions
de conscience.

L'auteur de la proposition a rappelé alors
que d,ns d'autres matières à propos desquelles
existent aussi des conceptions philosophiques
différentes, on a déjà créé des obligations de
fournir une information pluraliste (obligations
militaires, serment judiciaire, assistance laïque).
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Ainsi qu'il l'avait indiqué lors de sa première
intervention, l'auteur souligna que sa proposi-
rion de décret relevair de la même philosophie:
il n'est pas question, selon M. Defosset, d'im-
poser une certaine conception morale au détri-
ment d'une autre, mais bien d'imposer W1e
obligation d'informer qui ait pour effet de met-
tre sur un même picd toutes les conceptions
idéologiqnes et philosophiques relatives à la con-
traception ou à la parenté responsable.

M. Defosset rappela qu'il était extrêmement
fréquent que le personnel des érablissements
hospitaliers se trouve soudain confronté à des
personnes, des femmes en difficulté ou ,des cou-
ples en période de crise conjugale. Parfois, se
sont les services de garde d'urgence qui, en
pleine nuit, sont amenés à traiter de ces problè-
mes. Il faut qu'une réponse adéquate soit donnée
lorsque surviennent ces états de crise. Une solu-
tion peut être trouvée si le pouvoir organisateur
des établissements de soins est obligé de mettre
;t la disposition des services de garde une docu-
mentation complète relative aux problèmes tou-
chant à la contraception et à la parenté res-
ponsable. Cctte documentation complète peut
être constituée sur le modèle du dossier que
l'on remet à la commune au candidat milicien
l'informant de l'existence de l'objection de
conscience. De même, lorsqu'un couple en crise,
ou une femme seule, s'adresse à un grand hôpi-
tal, ces personnes en difficulté doivent pouvoir
être informées sur le fait qu'il existe un certain
nombre de solutions face aux problèmes évo-
qués. Dès lors, M. Defosset demanda au ministre
des Affaires sociales si son opposition se mani-
festait également par rapport à une simple infor-
mation.

Le ministre des Affaires sociales se déclara
d'accord s'il s'agi~.sait d'une simple information.

Un autre membre a fait remarquer qu'à
J'exemple de la pratique suivie par le Conseil
régional wallon, il conviendrait d'avoir l'avis de
l'ensemble de l'Exécutif.

Le ministre des Affaires sociales à répondn
que, s'agissant d'une matière touchant à des
problèmes de conscience, il n'avait pas l'inten-
tion de prendre la parole an nom de l'ensemble
de l'Exécutif. Celui-ci a délibéré de l'amende-
ment proposé par l'Exécutif à l'article 4. Pour
le reste, Je ministre des Affaires sociales a
exprimé son avis personnel selon lequel, Je
décret précédemment voté sur ces matières avait
pour objet d'organiser une information à donner
par des spécialistes.

Ce système paraît être remis en cause par
la proposition de M. Defosset qui, d'autre part,
a estimé le ministre, contient des clauses con-
traires à la liberté de conscience.



Un commissaire, appuyant la position défen-
due par l'auteur, soutint que l'information ne
devait pas seulement être fournie dans des cen-
tres spécialisés spécialement prévus à cet effet.
Tous les jours en effet les hôpitaux sont con-
frontés à des problèmes graves relatifs à ces
matières. Il faut dès lors que l'ensemble du per-
sonnel de ces établissements puisse avoir une
réponse à fournir aux personnes en détresse.
Cette réponse peut prendre la forme d'une docu-
mentation spécialement conçue à cet effet et
d'une Utitc de tOus les centres spécialisés agréés
par la Communauté française.

Un autre commissaire se dédara d'accord
avec cet objectif mais signala cependant qu'il
existait une distorsion entre le texte des 5 arti-
cles et les développements. Il mit en doute
d'autre part l'efficacité du décret. Il faut, ajouta
cet intervenant, garantir le plura'lisme dans les
possibilités de choix des clients. D'autre part
il y aura toujours des personnes qui trouveront
très difficilement l'accès des centres spécia-
lisés. On pense notamment aux personnes du
quart monde. Ce commissaire se demanda éga-
lement ce qui pourrait se passer concrètement
en cas d'urgence.

Le ministre des Affaires sociales demanda
encore ce que l'on entendait par urgence.

Pour l'auteur de la proposition, si un seul
cas sur 10 seulement correspond à la notion
d'état d'urgence, il faut cependant tenir compte
de cc cas particulier. Or on vit constamment
des situations dramatiques dans la pratique des
établissements de soins. Il s'agit généralement
de personnes, de couples, vivant dans un état de
sous développement affectif et intellectuel
important. A la suite d'une situation familiale
dramatique, l'un vient à l'hôpital, le plus sou-
vent au cours de la nuit. Il est indispensable
que l'~tablissement de soins puisse renseigner
ces personnes sur l'existence de tel ou tel centre
spécialisé proche de leur clomicile. Cette urgence
est réellement vécue quotidiennement. Actuelle-
ment, après une première crise, une 'autre crise
risque encore de se produire trois ou quatre
jours après et ainsi de suite. Il importe d'enrayer
ce cycle infernal et de faire en sorte qu'après
une première crise familiale dramatique une
autre ne se produise encore, parce que l'on a
omit d'envoyer le couple en difficulté vers un
ccntre spécialisé propre à l'aider à résoudre son
état de crise.

Un commissaire a résumé le débat: une
formule avait été proposée en commission ten-
dant à limiter l'obligation d'informer à une
obligation d'afficher une liste des centres agréés,
sans obligation positive de renvoi. L'auteur de
la proposition, de même que certains membres
de la commission ont estimé ne pas pouvoir se
rallier à cette formule et ont proposé que le

décret aille plus loin dans le domaine de la
diffusion des informations.

En ce qui concerne les informations à four-
nir, elles pourraient prendre la forme de docu-
ments distincts que le pouvoir organisateur des
établissements visés serait tenu de mettre à la
disposition de son personnel :

1" Une liste des centres PMF et des centres
d'aide et d'information sexudle, conjugale et
familiale;

2" Un document d'information relatif à la
contraception et à la parenté responsable.

En résumé, ajoute l'intervenant, si une per-
sonnc vient trouver le service d'un étahlissement
hospitalier, ,en situation de détresse, l'infirmier
du setvice de garde devra pouvoir lui remettre
d'une part une documentation, préparée par le
pouvoir organisateur, au sujet de la contracep-
tion et de 'la parenté responsable et d'autre part
une liste exhaustive de tous les centres spéciaH-
sés dans l'information relative à ces matières,
agréés par la Communauté française.

Un commissaiœ demanda qui serait punissa-
ble en cas d'abstention.

Un autre commissaire, rejoignant les préoc-
cupations de l'auteur, proposa que la Commu-
nauté française prépare un document d'infor-
mation pluraliste et communautaire sur ,le sujet.

Ce commissaire se demanda si l'on ne
devrait pas créer un groupe de travail chargé
l'élaborer ce document et insista sur la nécessité
de combattre toute attitude d'indifférence face
aux problèmes qui se pose dans les domaines de
la parenté responsable.

Un autre membre rappella que, précédem-
ment, un document d'information relatif à la
contraception avait été élaboré par le ministère
national de la Santé publique et de la Famille.

Un autre commissaire posa encore la ques-
tion de l'utilité de légiférer en la matière,
puisque ,le Conseil venait de créer des centres
spécialisés.

L'auteur ,de la proposition confirma sa posi-
tion selon laquene c'était trop souvent les servi-
ces hospitaliers de garde qui étaient sollicités,
parfois en pleine nuit, de donner un renseigne-
ment et que certains refusaient encore de donner
des adresses.

Au terme de la discussion générale, un com-
missaire exprima encore son opinion selon la-
quel'le cette proposition de décret était inadé-
quate parce qu'elle visait à la fois ttOp et pas
assez. En appliquant ce texte, a estimé l'inter-
venant, on risque de passer à côté de problèmes
essentiels. Or, a estimé ce commissaire, il est
évident qu'il faut absolument faire quelque
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chose dans le domaine de l'information et de
l'éducation relative à la contraception et à la
parenté responsable. Ce commissaire a estimé
que fournir une documentation ne pourrait suf-
fire mais qu'un contact personnel était absolu-
ment indispensable. Estimant que l'intitulé de
la proposition était excellent et que réaliser les
objectifs visés était tout à fait essentiel, ce
commissaire a mis en doute la possibilité de
réaliser ces objectifs par l'application du texte,
proposant que d'importantes modifications y
soient encore apportées.

Un autre commissaire a fait remarquer que
retravailler en profondeur le texte initial, rema-
nié par les amendements proposés en commis-
sion auxquels l'auteur déclarait se raHier, ne
permettrait pas d'aboutir à un accord plus large
entre les membres de la Commission. En fait, a
ajouté ce commissaire, ce que l'on peut obtenir
c'est que cette proposition de décret oblige les
hôpitaux et les autres établissements visés à
fournir une liste de tous les centres spécialisés
agréés ainsi qu'une documentation relative à la
contraception et à la parenté responsable.

Un commissaire souligna qu'à l'article 2, il
était question de « ceux qui en font la deman-
de }>. Cette expression signifie que personne
n'est obligé de recevoir une information non
sollicitée.

Un membre insista encore sur le fait qu'il
fallait trouver une formule qui fasse en sorte
que ceux qui souhaitent vivre selon le respect
de leurs convictions philosophiques ne soient
pas légalement contraints d'accomplir un acte
contraire à leurs convictions.

La discussion générale s'est clôturée le
4 avril] 984, en la présence de l'auteur venu
pour répondre aux objections de certains mem-
bres de la commission.

Un membre de la commission, tout en Be
déclarant favorable aux objectifs généraux de
la proposition ,de décret, annonça son souhait
de déposer des amendements mais regretta de
ne pouvoir les présenter au cours de cette séance
pour des raisons indépendantes de sa volonté.

Les membres présents, invoquant le fait que
la commission avait déjà discuté de cette propo-
sition de décret au cours de très nombreuses
séances et qu'un accord était intervenu précé-
demment pour terminer les travaux ce jour,
proposèrent à ce commissaire un ,dépôt en séan-
ce publique dans la mesure où ces amendements
auraient pour objet un complément et non une
transformation profonde du texte initial mis au
point en commission.

Au cours de cette dernière séance également,
l'auteur de la proposition de décret se rallia à
l'amendement déposé par M. Lafosse à l'arti-
cle 1er, afin que les obligations inscrites à cet
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article ne pès.ent pas sur le personnel des éta-
blissements cités mais bien sur 'les pouvoirs
organisateurs de ces établissements.

L'auteur a déposé cependant un sous-amen-
dement à l'amendement de M. Lafosse, visant
à préciser le contenu de la documentation à
fournir. Il s'est également rallié aux amende-
ments déposés par Mme Brenez et consorts.

IV. - EXAMEN DES ARTICLES

Article Fr

Un amendement a été déposé par M. Lafos-
se. Cet amendement a pour effet que les obli-
gations inscrites à J'articJe 1er incombent au
pouvoir organisateur des institutions visées et
non aux membres de leur personnel. Les pou-
voirs organisateurs peuvent élaborer leur pro-
pre document à mettre à la disposition des
membres de kur personnel ou .leur communi-
quer une brochure qui serait élaborée par l'Exé-
cutif de la Communauté française. Chaque in-
stitution est donc libre de créer son propre do-
cument d'information.

!\1. Defosset proposa un sous-amendement
à l'amendement de 1'v1.Lafosse visant à préciser
le contenu de la documentation à fournir.

Le représentant du ministre a indiqué qu'il
convenait de compléter la liste des institutions
','isées par la proposition de décret.

En effet, à Bruxelles, c'est la législation rela-
tive aux centres PMF qui continue d'être d'ap-
plication. Par contre, en Wallonie, depuis le
décret du 1"' décembre 1983, les centres PME
sont remplacés par les centres d'aide et d'in-
formation, sexuelle, conjugale et familiale. Ce
point avait été précisé lors de l'examen du dé-
cret relatif aux centres d'aide et d';Înformation
sexuelle, conjugale et familiale. Actuellement
les centres bruxellois continuent d'être consi-
dérés comme de.s institutions bicommunautaires
ct émargent au budget ,des institutions bicom-
munautaires.

Un membre a demandé ce qui se passait
lorsqu'un centre bruxellois était organisé de
manière unilingue. La nouvelle réglementation
GU décret du ]" décembre 1983 ne peut-elle
être appliquée à ces centres?

Le représentant du ministre a répondu par la
négative pour les raisons qui ont été dévelop-
rées lors de l'examen du projet de décret relatif
aux centres d'aide et d'information, sexuelle,
conjugale et familiale.

A l'article 1er, un amendement de M. Defos-
set ayant pour objet de compléter la liste des
institutions visées il été adopté à l'unanimité des
4 membres présents.



Le sous-amendement déposé par M. Defas-
set à l'amendement de M. Lafosse a été adopté
à l'unanimité des 4 membres présents. L'amen-
dement de M. Lafosse, tel que sous-amendé,
remplaçant le texte initial de l'article 1~r, a été
adopté par 3 voix et une abstention.

Article 2

L'article 2 a été adopté par 3 voix et une
abstention.

Article 3

Un amendement a été déposé par Mme
Bfenez et consorts. L'auteur -de la proposition
a estimé que cet amendement allait dans le
scns de .sa proposition 'initiale.

L'auteur a toutefois souligné que, à l'opposé
de l'article l''', dans l'article 3 l'obligation de-
vait porter sur les membres des institutions eux-
mêmes et non sur les pouvoirs organisateurs.
C'est le personnel des institutions qui doit avoir
l'obligation de diriger vers un établissement
adéquat.

Un ameudement de M. Defosset, ayant pour
objet de compléter la liste des institutions visées
a été adopté à l'unanimité des 4 membres pré-
sents.

L'amendement ,de Mme Bfenez et consorts
a été adopté par 3 voix et une abstention et
l'article 3, tel qu'amendé, a également été adopté
par 3 voix et une abstention.

Article 4

Un membre a fait remarquer que l'amende-
ment déposé par l'Exécutif n'avait été contesté
par personne.

Un membre a rappelé qu'actuellement déjà
des enseignants prenaient l'init:iative de créer
un enseignement relativement à ces matières
dans le cadre du cours de morale.

Un membre s'est demandé si les centres de
planning familiaux n'étaient pas davantage qua-
lifiés pour organiser ces cours.

Un membre a fait remJrquer que précisé-
ment le sous-amendement déposé par Mme
Brenez et consorts permettait d'envisager que
les cours soient donnés en collaboration avec
'les centres d'aide et d'information, sexuelle, con-
jugole et famiEale.

Le représentant du ministre a souligné que
ces informations, lorsqu'elles étaient fournies
par les centres d'aide et d'information, sexuelle,
conjugale et familiale, étaient subsidiées par la
Communauté française.

Un premier sous-amendement, proposé par
Mme Brenez et consorts, vise à supprimer la ré-

férence à l'enseignement secondaire afin que
des notions puissent déjà être données dans
J'enseignement primaire, sans qu'il y ait toute-
fois une ohligation en la matière.

Ce premier sous~amendement a été adopté
à l'unanimité des 5 membres présents.

Le deuX'ième sous-amendement de Mme
Brenez et consorts a été adopté à l'unanimité
des 5 membres présents.

L'amendement déposé par l'Exécutif tel que
sous-amendé, remplaçant le texte initial de l'ar-
ticle 4, a été adopté par 4 voix et une absten-
tion.

Article 5

Les membres de la Commission ont estimé,
d'une manière générale, que le niveau des peines
était trop élevé, mais qu'il} convenait cependant
de fixer une sanction car un décret sans sanction
risque de rester lettre morte.

Rappelant qu'il avait repris une proposition
initialement déposée par un autre membre de
son groupe, l'auteur a estimé également qu'il
convenait de diminuer l'importance des sanc-
tions et à déposer un amendement en ce sens.

Les membres de la Commission ont estimé
d'autre part qu'en cas d'infract:ion commise par
un centre d'aide et d'information, sexuelle, con-
jugale et familiale, une des sanctions les plus
efficace serait que cette infraction entraîne le
retrait d'agréation du centre par l'Exécutif de
la Communauté française.

Le représentant du ministre a convenu que
cette sanct:ion pourrait être appliquée en cas de
manquement au décret, mais a appeler qu'ac-
tuellement la Communauté française n'a auto-
rité que sur les centres situés en région wallonne.

Mis aux voix, l'amendement de M. Defosset
a été adopté à l'unanimité des 4 membres pré-
sents.

L'article 5, tel qu'amendé, a été adopté par
3 voix et une abstention.

L'ensemble de la proposition de décret, teUe
qu'amendée, a été adoptée par 4 voix et une
abstention.

Pour tous les votes, il a été fait application
de l'article 17, § 1", du règlement du conseil.

Ce rapport a été lu et approuvé le 2 mai
1984, à l'unanimité des cinq membres présents,
par application de l'article 17, § 1", du règle-
ment du ConseiL

Le Rapporteur,

G. BRENEZ.

Le Président,

Ch. PETITJEAN.
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ANNEXE 1

TEXTE ADOPTE

ARTICLE l'el'

Les pouvoirs organisateurs d'un établisse-
ment public ou privé, d'un centre PMF, d'un
centre d'aide et d'information, sexuelle, conju-
gale et familiale ou d'une institution agréée sont
tenus de mettre à la disposition des membres
de leur personnel médical, paramédical, social
et juridique la liste des centres agréés et la docu-
mentation reprenant les informations juridiques,
techniques et médicales nécessaires aux couples
ainsi qu'aux personnes qui en font la demande,
dans le domaine ;de la contraception ou, plus
généralement, dans ceux qui touchent de près
ou de loin il l'obtention physique et morale
d'une parenté responsable. Ce personnel est tenu
d'en informer sans délai les couples et les per-
sonnes concernées.

ART. 2

Les membres du personnel médical, para-
médical, social et juridique des organismes pré-
cités qui, pour des raisons d:~conscience ne veu-
lent ou ne peuvent donner suite à une telle
demande, sont tenus de fournir sans délai au
demandeur, l'adresse d'un établissement oÙ
l'information sollicitée peut être obtenue. L'Exé-
cutif de la Communauté dresse à cette fin une
liste, revue trimestriellement, d'établissements Ou
d'organismes agréés où l'information adéquate
peut être obtenue. Il porte cette liste à la con-
naissance des personnes ct organismes cités à
l'article 1er.
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ART. 3

Les membres du personnel médical, para-
médical, social et juridique d'une institution
hospitalière, d'un centre PMF, d'un centre d'aide
ct d'information, sexuelle, conjugale et familiale
ou assimilé sont tenus d'apporter aux femmes
en détresse l'aide technique et médicale néces-
saire en cas de difficultés dans le recours à des
méthodes contraceptives.

Ils sont tenus au secret médical et, s'ils ne
peuvent assister la patiente - hors les cas
d'extrême urgence - pour des raisons de
conscience, ils sont tenus .de la diriger sans délai
veIH un des centres adéquats, dont la liste est
Ùablie conformément à l'article 2.

ART. 4

Les établissements scolaires de la Commu-
nauté française assurent, dans le cadre des cours
Je biologie, de sciences sociales et de morale,
ct en coordination avec les centres d'aide et
d'information, sexuelle, conjugale, ct familiale,
unc information relative aux problèmes juri-
diques, techniques, rnoraux et médicaux posés
par la parenté responsable et la contraception.

ART. 5

Les infractions au présent décret sont punies
d'une peine de 100 il 1000 francs d'amende.



Amendement déposé par l'Exécutif

A l'article 4, remplacer le texte de cet article
par la disposition suivante:

« Les établissements scolaires de l'enseigne-
ment secondaire de la Communauté française
assurent, dans le cadre des cours de biologie,
de sciences sociales et de morale, une informa-
tion relative aux problèmes juridiques, techni-
ques, moraux et médicaux posés par la parenté
responsable et la contraception. »

Justification

Dans le cadre des 32 heures par semaine
réservées aux élèves de l'enseignement sec-on-
claire, il est matériellement impossible d.'organi-
ser un nouveau cours d'une telle spécificité juri-
dique et d'une telle ampleur d'un point de vue
moral.

Il est donc plus judicieux de donner aux
établissements scolaires, la possibilité d'orga-
niser une information sérieuse dans le cadre des
cours existants en laissant aux professeurs titu-
laires de ces cours la faculté de programmer
cette information.

Amendement de M. Lafosse et consorts

A l'article 1", modifier le texte de la manière
suivante:

« Le pouvoir organisateur d'un établissement
public ou privé, d'un centre PMF ou d'une insti-
tution agréée est tenu de mettre la documenta-
tion ainsi que la liste des centres agréés à la
disposition des membres du personnel médical,
social et juridique qui sont tenus d'en informer
sans délai les couples ainsi que les personnes
qui en fonda demande) ... »

Amendements déposés par M. Defosset

a) Sous-amendement proposé à l'amende-
mend de M. Lafosse

A l'article 1"., modifier le texte de la manière
suivante:

« Les pouvoirs organisateurs d'un établisse-
ment public ou privé, d'un centre PMF, d'un
centre d'aide et ,d'information, sexuelle, conju-
gaJe et familiale, ou d'une institution agréée sont
tenus de mettre à la disposition des membres
de leur personnel médical, paramédical, social
et juridique, la liste des centres agréés et la docu-
mentation reprenant les informations juridiques,
techniques et médicales nécessaires aux couples

ANNEXE 2

ainsi qu'aux personnes qui en font la demande,
dans le domaine de la contraception ou, plus
généralement, dans ceux qui touchent de près
ou de loin à l'obtention physique et morale
d'une parenté responsable. Ce personnel est tenu
d'en informer sans délai les couples et personnes
concernées. »

b) A l'article 3, après « centre PMF ", ajou-
ter « centre d'aide et d'information, sexuelle,
conjugale et familiale ».

c) A l'article S, modifier le texte de la
manière suivante:

«Les infractions
punies d'une peine
d'amende, ,)

au présent décret sont
de 100 à 1 000 francs

Amendements déposés par Mme Brenez
et consorts

1" A l'article 3, remplacer «en cas de
recours à des méthodes contraceptives» par:
« en cas de difficultés dans le recours à ...»

Justification

Cet article semble viser l'accueil des femmes
qui demandent une IVG. Il ne s'agit donc pas
de «recours à des méthodes contraceptives»
mais plutôt de «non-recours >~ ou « d'échec
dans le recours .,. >),

2° Sous-amendements proposés
ment de l'Exécutif

à /'amende-

a) après établissements scolaires,
« de l'enseignement secondaire )~.

suppnmer :

Justification

L'éducation sexuelle pourrait être dispensée
dès l'enseignement primaire, pourvu qu'eHe soit
~daptée à l'âge des élèves. A titre subsidiaire,
si la suppression de la référence a l'enseigne-
ment secondaire n'était pas acceptée, il est pro-
posé l'expression « notamment de l'enseigne-
ment secondaire )~.

b) après «sciences sociales et de morale }),

ajouter: ( et en coordination avec les centres
d'aide er d'information, sexuelle, conjugale et
familiale )>.

Justification

Le décret relatif aux centres d'aide et
d'information, sexuelle, conjugale et familiale
attribue à ces centres une mission d'information.
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Ce sous-amendement assure donc une coordi-
nation du présent décret avec le décret précité.
De plus, il permet de pallier, par l'intervention
de spécialistes venant des centres PMF, l'éven-
tuel défaut de compétence de certains profes-
seurs, ou l'information biaisée en fonction des
convictions philosophiques des enseignants ou
de leur pouvoir organisateur.

G. BRENEZ.
M. LAFOSSE.
M. HARMEGNIES.
J.-]. DELHAYE.
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